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----------
ARTICLE 2

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« La Poste et ses filiales participent à la cohésion sociale, nationale et locale. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement  rappelle l’importance de la Poste, notamment par sa présence territoriale
et  son accessibilité à tous sans discrimination, dans la cohésion sociale de notre pays.


